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      NOS  PARTENAIRES

Le Président, les Membres élus et les
personnels administratif et technique
du      Comité     Départemental    du
Pas-de-Calais   de   Tennis  de  Table,
vous   présentent,   ainsi   qu à    vos
 proches  et à tous ceux  qui  vous sont
chers, leurs meilleurs voeux de santé,
de bonheur, de réussite pour l année
2009.
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Le mercredi 3 décembre, le Conseil général du Pas-de-Calais a accueilli la dernière et

10ème étape du colloque sur le thème « LUTTE CONTRE LE DOPAGE » initiée par la
Fédération  d’Athlétisme, dans l’hémicycle de l’hôtel du département à ARRAS.
Animée par le journaliste Thierry ADAN, et présidée par le Vice-président du Conseil
général chargé des sports, M. Didier HIEL, ce colloque a été suivi par environ cent
cinquante personnes.
Les intervenants, MM., Bernard AMSALEM, Président de la Fédération d’Athlétisme,
Jean-Marie SEBERT, Président du Comité Départemental d’Athlétisme, Michel MARLE
Vice-président de la Fédération d’Athlétisme chargé de la Lutte contre le dopage, ont
retracé l’historique et les conséquences juridiaues du dopage dans le sport, tandis que
deux médecins spécialistes de la médecine du sport ont éclairé l’auditoire sur l’aspect
médical du dopage.
Naman KEITA, médaillé olympique à ATHENE en 2004 au 400 mètres haies,
actuellement sous le coup d’une suspension nous a expliqué la fragilité d’un athlète face
à ce problème et  la facilité de se procurer sur internet des produits que l’on croit
inoffensifs mais qui sont parfois et même souvent pollués par des produits interdits.
C’est le cas de cet athlète. Dans un moment de doute sur ses capacités à obtenir des
résultats, il a commandé des compléments alimentaires sur internet, qui se sont révélés
contenir des anabolisants.
Tous les sports sont concernés, même si les médias focalisent sur l’athlétisme ou le
cyclisme, aucune discipline n’est épargnée et il faut lutter contre toutes les addictions,
qu’elles soient avec des produits illicites ou des produits licites !

Le lundi 8 décembre, Denis TAVERNIER, Vice-président du CD62TT représentait le

Comité à la réunion préparatoire pour l’organisation des championnats de France
Universitaires 2009.
Cette épreuve prestigieuse se déroulera dans la salle Marguerite Yourcenar à
BETHUNE-BEUVRY les 25 et 26 Mars 2009.
Le Comité départemental du Pas-de-Calais, la Ligue du Nord/Pas-de-Calais et la
Fédération Française de Tennis de Table sont partenaires de cette organisation de la
Fédération française des sports Universitaires et du Comité régional.
Le club de l’ASTT BETHUNE-BEUVRY-FOUQUEREUIL apportera son savoir faire et sa
compétence dans l’organisation de manifestations d’ampleur nationale.

Jean DOUILLY, Vice-président du CD62TT, Juge-arbitre de haut niveau dirigera la
compétition durant ces deux jours, il sera aidé par Michel CNOCKAERT et Denis
TAVERNIER, alors que Gérald OLIVARES assurera la gestion informatique des
épreuves par équipes et individuelles.

Une autre réunion à laquelle à participé Denis TAVERNIER au titre du CD62TT et
Georges TYRAKOWSKI pour la Ligue du Nord/Pas-de-Calais, s’est déroulée le 9
décembre  à LILLE (59) au siège de la DRAP (Direction Régionale de l’Administration
Pénitentiaire),  avec pour objet les interventions en milieu carcéral.
De nombreuses animations et formations de Tennis de Table (Arbitrage et Technique)
sont dispensées tant par la Ligue du Nord/Pas-de-Calais que par le CD62TT dans les
centres pénitentiaires de la région.

Le lundi 8 décembre, alors que Denis TAVERNIER, Vice-président du CD62TT

représentait le Comité à la réunion préparatoire pour l’organisation des championnats de
France Universitaires 2009, Michel CNOCKAERT participait à la réunion organisée par
la Direction Départementale Jeunesse et Sports, consacrée au C .N.D.S. 2009.

M. Philippe NORTIER, Directeur Départemental Jeunesse et Sports a tout d’abord fait
un point sur la R.G.P.P. (Révision Générale des Politiques Publiques) qui sera mise en
place en 2010.

Au niveau départemental, l’organisation administrative serait la suivante :
Une direction départementale des territoires
Une direction départementale de protection de la population

2- COLLOQUE « LUTTE CONTRE LE DOPAGE » DU CONSEIL GENERAL DU PAS-DE-CALAIS

3- REUNION DE PREPARATION DES CHAMPIONNATS DE FRANCE UNIVERSITAIRES 2009.

4- REUNION DE LA D.D.J.S. AVEC LES COMITES DEPARTEMENTAUX . THEME : LE C.N.D.S. 2009.
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Une direction départementale de la cohésion sociale (La DDJS devrait être intégrée
dans sa totalité) dans cet organisme

La DDJS souhaite ainsi préparer au mieux cette évolution administrative.

Eric Bouvergne a par conséquent présenté la méthodologie de projet de la DDJS pour
cette année 2009

1. Réflexion en interne sur les enjeux liés à cette intégration dans la Direction de
la cohésion sociale.

Définition de la cohésion sociale ? En quoi les activités physiques et sportives
peuvent elles être facteurs de cohésion sociale (par ses valeurs éducatives, par le
rapprochement des APS avec la santé…..)

2. Travail en partenariat avec le Mouvement sportif à partir de février sur les
orientations retenues. Il s’agit en effet de construire un socle intéressant dans le
cadre d‘une relation évolutive avec l’état et notamment sur le volet de la
cohésion sociale.

Développer un groupe de travail «  Activités Physiques pour Chacun » pourrait être une
piste de travail (loisirs seniors sport adapté, handicap, entreprise quartiers difficiles…)

En effet, même si le Mouvement sportif a fait des efforts ces dernières années pour
s’ouvrir à de nouveaux publics ; accélérer cette tendance pourrait être opportune
notamment pour intéresser de nouveaux partenaires (santé).

M. Richard LEBESNERAIS, Inspecteur DDJS, a ensuite repris les chiffres clés du sport
en mettant en exergue le déficit du département du Pas-de-Calais (rapport nombre de
licenciés/nombre d’habitants, nombre d’équipements/ nombre d ‘habitants) au sein de la
région Nord/Pas-de-calais, elle-même en déficit par rapport au niveau moyen national.  Il
ensuite retracé le C.N.D.S. 2008 :
2 208 232 € est le montant global du CNDS 2008 dont  315 568 € pour
l’accompagnement éducatif pour les 81 établissements scolaires bénéficiares sur les
126 que compte le département.
Pour le Tennis de Table, 11 conventions d’accompagnement éducatif ont été signées.
653 923 €  pour les 52 Comités Départementaux sur les 62 du département. (10 CD
n’établissent pas de dossier).
1 511 382 pour les 527 associations sportives ayant sollicité une subvention.
227 590 € pour 47 emplois dont 11 créations en 2008.
Pour le Tennis de Table :
CD : 24 333 €
Clubs : 60 830 € pour 28 clubs – les actions de 2 clubs n’ont pas été éligibles.
La demande de subvention d’un club était inférieure au seuil requis (dossier supérieur à
450 €) Voir nouveautés CNDS 2009.
Soit un total de 85 163 €  qui représentent 3,93% du total CNDS départemental 2008.

Perspectives CNDS 2009 :
Relèvement du seuil minimal par association subventionnée : 600 € au lieu de 450 €
Financement de plus en plus concentré sur :
Les têtes de réseaux

Au niveau départemental : le CDOS, CD et Profession Sport
Les clubs structurants

« Les clubs jouant un rôle structurant pour le développement de la
pratique sur leur territoire d’implantation ».

La définition est encore très floue et nous ne savons toujours pas les
différentes composantes qui préciseront ce qu’est un « club structurant »
Cette notion de club structurant va être définie entre la DDJS, les CROS et CDOS puis
par des réunions avec chaque CD entre décembre 2008 et février 2009.

Le Président du CD62TT a rendez-vous le 22 janvier 2009 avec le Directeur
Départemental Jeunesse et Sport à ce sujet.

Les clubs agréés sport qui n’auront pas la qualification de « club structurant » pourront
malgré tout demander des financement au titre du C.N.D.S. sur des points particuliers
des enveloppes :

- publics et pratiques « cibles »
- sport santé, lutte contre le dopage, violence dans le sport
- Accompagnement éducatif

Financement indirect par l’intermédiaire des Comités départementaux ou des clubs
structurants du territoire

- centrale d’achat
- rôle mutualiste
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- minoration du coût horaire (profession sport)
Les clubs agréés sport même s’ils ne sont pas sur la liste des clubs structurants, devront
s’inscrire plus précisément dans les priorités du C.N.D.S.

Un changement se présente également dans le dispositif Plan Sport Emploi (PSE) qui
passe de 5ans à 4 ans avec le même montant de l’aide soit 34 500 € par emploi répartis
comme suit :
- 1ère année : 12 000 €
- 2ème année : 10 000 €
- 3ème année :   7 500 €
- 4ème année   5 000 €

Pour la campagne CNDS 2009, des rendez-vous (réunions de territoires) avec la
D.D.J.S. vont avoir lieu, nous vous communiquerons les dates et lieux en temps voulu.

IMPORTANT :
Le dossier C.R.A.A. (Compte Rendu d’Actions Aidées concernant les subventions CNDS
2008 doit être parvenu à la D.D.J.S. avant le 31 janvier 2009

RAPPEL :
Le Conseiller Jeunesse et Sport pour le Tennis de Table est M. Eric BOUVERGNE
Tél. : 03.21.23.87.69

Direction Départemental de la Jeunesse et des Sports du Pas-de-Calais
Mission : Développement de la Pratique Sportive et de la Vie Associative (DPSVA)

8 voie Bossuet – Résidence St Pol – BP 960
62033 ARRAS Cedex

Secrétariat C.N.D.S. : M. Patrick DAMIEN
Tél. : 03.21.23.87.71. Fax 03.21.71.19.70

Courriel : cnds62@jeunesse-sports.gouv.fr
Site internet : www.ddjs62.fr

Eric BOUVERGNE nous a fait connaître un site internet consacré aux sports pour les
handicapés (physiques ou déficients mentaux).
Site internet : www.handiguide.gouv.fr

Sur ce site, les clubs offrant des activités sportives aux handicapés peuvent s’inscrire et
ainsi être répertoriés. Les personnes handicapées recherchant une activité sportive
consultent ce site et peuvent ainsi découvrir l’offre des clubs recensés.

Un dossier du CD62TT a été transmis aux clubs de Tennis de Table du Pas-de-Calais,
pour l’instant seuls les clubs du FJEP AL AUCHEL, l’ASTT BETHUNE-BEUVRY-
FOUQUEREUIL et le TTI SAINT LAURENT BLANGY sont répertoriés sur ce site alors
que nous savons que de nombreuses structures départementales sont ouvertes aux
handicapés physiques ou déficients mentaux.

N’hésitez pas à répertorier votre club sur le site, c’est l’une des priorités du C.N.D.S. et
une action forte du Conseil général avec l’opération « OUVREZ VOTRE CLUB ».

En fin de réunion, deux représentants de l’A.N.C.V. (Agence Nationale des Chèques
Vacances) ont donné des informations aux nombreux participants sur le dispositif
« COUPON SPORT ANCV »
Un dossier complet va être envoyé aux clubs pour que les dirigeants soient informés de
la procédure à mettre en place.
Cette dernière a été très simplifiée et de nombreux joueurs peuvent en bénéficier. Il faut
informer les adhérents pour qu’ils se renseignent auprès des différentes structures
pouvant les faire bénéficier du « COUPON SPORT ANCV » (CCAS des Mairies,
collectivités territoriales (Communautés de communes…), Comité d’entreprise, Caisse
d’Allocation Familiale…..

Une aide financière du Comité Départemental du Pas-de-Calais de Tennis de Table
comblera les 1% des frais de dossier à la charge des clubs.

N’hésitez pas à vous inscrire à l’ANCV, c’est facile et gratuit ! et surtout, INFORMEZ vos
adhérents sur l’existence de ce dispositif.

                       E.B./ M.C.

mailto:cnds62@jeunesse-sports.gouv.fr
http://www.ddjs62.fr
http://www.handiguide.gouv.fr
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Le mercredi 10 décembre a eu lieu une information débat organisée par le C.D.O.S

du Pas-de-Calais sur le thème : le sport et l’éducation.
Ce colloque a eu lieu dans l’amphithéâtre de l’université du sport à Liévin.

Il a été Animé par Olivier CHOVAUX, Maître de conférences en Histoire contemporaine
et Williams NUYTENS, Maître de conférences en Sociologie, en présence de Didier
HIEL Vice-président du Conseil général, chargé des sports, de Richard LEBESNERAIS,
Inspecteur à la DDJS, Georges TYRAKOWSKI, organisateur, chargé de la formation au
CDOS du Pas-de-Calais.

L’assemblée composée en grande partie d’étudiant STAPS (Sciences Techniques des
Activités Physiques et Sportives) et de quelques dirigeants de Comités départementaux
dont Michel CNOCKAERT et Denis TAVERNIER pour le Tennis de Table, Jean-Marie
SEBERT pour l’athlétisme a écouté avec beaucoup d’attention une analyse historique du
sport et son vecteur éducatif, qui, s’il coule de source depuis le milieu du 20ème siècle,
n’était pas évident au début du 19ème, période durant laquelle il était plus lié à la
distinction sociale.

Les valeurs du sport sont tout d’abord l’apanage de l’élite, la notion de pédagogie par le
sport ne fera son apparition qu’en milieu de 19ème siècle.
A  la  fin  du  19ème siècle, le Baron Pierre de COUBERTIN instaure le sport dans les
établissements d’enseignement publics, mais les sports anglais ne prennent pas, pour
diverses raisons qu’elles soient idéologiques, politiques ou encore sociologiques.
En un siècle, la durée consacrée au sport dans les établissements publics n’a pas ou
peu évoluée, environ 2 à 3 heures par semaine sont consacrées au sport.
Trois moments forts balisent la naissance de la notion éducative du sport :

Léo LAGRANGE sous-secrétaire d'État aux sports et à l'organisation des loisirs sous le
Front populaire. Il démocratise le sport à l’école.

Le régime de VICHY fait naître l’éducation physique et lui donne une dimension
politique

Maurice HERZOG (Secrétaire d'État à la Jeunesse et aux Sports de 1958 à 1965,
l’homme de confiance du Général de Gaulle prône le développement de la pratique du
sport pour former des champions qui seront les représentants d'une France forte en
dehors des frontières. Il amplifie la naissance de l’éducation physique  et lui confer une
dimension éducative dans les années soixante.

Mais les questions que pose Olivier CHOVEAU « Peut-on véritablement aujourd’hui
améliorer l’éducation de notre jeunesse grâce au sport ? »
et «  Comment concilier les deux images actuelles du sport : la première exemplaire et
basée sur des valeurs traditionnelles et la seconde moins réjouissante entachée par
l’argent et les déviances (dopage, tricherie, violence) ? » restent en suspend et méritent
d’autres colloques et réflexions.

Quand Williams NUYTENS, pose la question « Comment peut-on évaluer le capital
éducatif du sport ? »  la réponse ne peut que reconnaître l’impossibilité d’une telle
mesure si ce n’est par les déviances qui, elles peuvent être quantifiées.
Parle-t-on d’éducation au sport ? en sous-entendant que le sport est bon pour la
santé…ou d’éducation par le sport avec pour postulat le principe que pour pratiquer un
sport  il faut en respecter les règles qui sont une forme d’éducation sociale.

La dualité entre sport professionnel, médiatique et élitiste et sport de masse a été
abordée et le principe d’une redistribution de l’argent du premier au bénéfice du second
semble normal pour le chercheur qui constate que « le meilleur va au meilleur » alors
que les clubs du sport de masse auraient besoin de moyens plus importants pour
assurer leur rôle éducatif.

Un débat très riche a suivi les exposés des deux intervenants et même si aujourd’hui
l’éducation fait partie intégrante du sport de masse, il n’en a pas été toujours de même.
A côté du rôle éducatif du sport, un autre rôle prendra de l’ampleur dans les années
futures, la dimension de cohésion sociale va s’amplifier et les associations sportives
devront remplir pleinement ce rôle si elles souhaitent être aidées financièrement.

5- INFORMATION DEBAT DU C.D.O.S. 62 SUR LE THEME DU SPORT ET DE L’EDUCATION

Olivier CHOVAUX
et Williams NUYTENS

L’assemblée très attentive
aux propos des deux

conférenciers.
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Le samedi 13 décembre se sont déroulés les titres du championnat des jeunes de la

1ère phase, dans deux centres, Saint OMER pour les garçons et ISBERGUES pour les
filles.

Des détournements du règlement du championnat des jeunes vont nous obliger à
interdire certaines pratiques comme le brûlage entre les équipes du championnat des
jeunes.
Certains s’amusent à faire monter ou à faire descendre des jeunes pour permettre à une
de leurs équipes d’être bien placée et même renforcent l’équipe qui se présente aux
titres pour le décrocher. Arrêter les titres seraient pénaliser les jeunes et nous n’en
voulons pas, mais comme nous sommes loin de l’idée première du championnat des
jeunes qui se voulait  ludique, pédagogique et source de bien être pour nos débutants.
Nous arrivons dans la compétition pure et dure avec tout ce que cela comporte de
tentative de transgression du règlement…..C’est dommage !

Dans le même ordre d’esprit, nous allons modifier le règlement pour obliger et ne plus
souhaiter la montée des premiers de poule J2 et J3 garçons et des championnes
départementales J2 et J3 Filles.

J1 Garçons J2 Garçons      J3 Garçons
1er PPC MARCK 1 1er FJEP AL AUCHEL 1 1er ES DUISANS 1

2ème ASTT B-B-F 1 2ème TT BILLY MONTIGNY 1 2ème AL TATINGHEM 1

3ème ABCP BOULOGNE 2 F 3ème OAJM CALAIS 2 3ème PPC NOYELLES G 1

J1 Filles J2 Filles J3 Filles
1er ABCP BOULOGNE 2F 1er TT ANNEQUIN 2 1er FJEP AL AUCHEL 2

2ème AAE HELFAUT-B 2 2ème TT ST OMER 1

3ème MJEP ISBERGUES 1 3ème ABCP BOULOGNE 7

Nous ne pouvons pas publier de photos des podiums garçons, car aucune ne nous a été
transmise malgré nos nombreuses  demandes auprès du club de Saint Omer.

6- LES TITRES DU CHAMPIONNAT DES JEUNES DE LA 1ère PHASE.

2ème J3 Filles AS TT SAINT OMER1ère en J3 Filles
FJEP AL AUCHEL

3ème J3 Filles ABCP
BOULOGNE sur MER

1ère  J2 Filles- TT ANNEQUIN 3ème J2 Filles- MJEP ISBERGUES2ème  J2 Filles AAE HELFAUT-Bilques
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Le dimanche 14 décembre s’est déroulée l’Assemblée générale élective de la F.F.T.T

C’est très tôt le matin que les délégués de la Ligue du Nord/Pas-de-Calais et des deux
départements sont partis rejoindre la capitale pour siéger à l’Assemblée générale
élective de la F.F.T.T.
Très forte représentation des Ligues et Comités, puisque l’Assemblée disposait de
10258 voix pour 10731 possibles.
La Ligue du Nord/Pas-de-Calais disposait quant à elle de 842 voix dont 272 pour le Nord
et 148 pour le Pas-de-Calais, occupant la troisième place des Ligues derrière L’Ile de
France 1322 voix et les Pays de la Loire 1312 voix.

Certains nous prédisaient une Assemblée générale mouvementée, car comme vous
avez pu le lire dans l’éditorial du numéro 33 du 62PONGISTE.NET, la Ligue du
Nord/Pas-de-Calais et les Comités allaient refuser le budget prévisionnel fédéral
2009/2010 dans les conditions de son écriture (augmentation de 20 à 40 % de la part
fédérale du prix des licences).
Le Président Gérard VELTEN peu de temps avant l’élection avait d’ailleurs envoyé un
message à tous les délégués en leur précisant entre autre :

« Il convient de noter que le montant lié à cette recette supplémentaire qui s’élève à
261 000 € est intégré au chapitre « Promotion » dans la rubrique « Actions de
développement ». A aucun moment l’augmentation proposée n’a été prévue pour
combler un quelconque déficit ».
Avait-il des doutes sur le bien fondé de cette décision ?

Son intervention au début de l’Assemblée générale a été basée sur la défense de ce
budget prévisionnel.
Très bon discours, très pédagogique et dans l’assistance on pouvait lire des
interrogations quant au résultat du vote concernant les finances.

Le vote à bulletin secret a eu lieu et le résultat est sans équivoque :
58,57 % des Voix des Délégués ont rejeté le budget prévisionnel 2009/2010 présenté
par le trésorier général.
41,43% des voix des délégués étaient pour l’adoption de ce budget prévisionnel.

Après ce vote, les quarante huit candidats à l’élection du Comité directeur fédéral ont été
présentés, s’en est suivi le vote.

7- L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE DE LA FEDERATION FRANCAISE DE TENNIS DE TABLE

BARBIER Bernard Bourgogne
BARRAUD Jacques E Pays-de-la-Loire
BARRIER Claude Poitou-Charentes
BLANCHARD Pierre E Lorraine
BODIN Dominique Bretagne
BOILEAU DEMARET E Ile-de-France
BOUVIER Gilles Poitou-Charentes
BROSSARD Claude E Bretagne
CANICIO Jean Provence
CARTAU Yanaël Côte d'Azur
CHAILLOU Joël E Pays-de-la-Loire
CHEVALIER Jean-René E Pays-de-la-Loire
CORNILLON Jean-Claude E Ile-de-France
COUBAT Emmanuelle E Ile-de-France
COURY Nicole E Centre
CRON Chantal Midi-Pyrénées
CZYZYK Francis E Nord-Pas-de-Calais
DE HAUTECLOCQUE Donatien Rhône-Alpes
DELARUELLE Christian E Picardie
DENIAUD Michel E Pays-de-la-Loire
DODU Adrien E Centre
DUBOIS Alain E Bretagne
DUMONT Daniel Aquitaine

FERIN Pierre Haute-Normandie
FREBET Bernard Basse-Normandie
GROSSO Bernard Côte d'Azur
GUILLOT Jean-Luc Rhône-Alpes
HELAINE Jacques E Picardie
KAHN Jean-François E Ile-de-France
LE ROY Annie Rhône-Alpes
LETROT Guy E Haute-Normandie
LORIOU David Poitou-Charentes
LORIOU Vincent E Poitou-Charentes
LUSTREMANT Patrick E Nord-Pas-de-Calais
MOLET Jean-Claude E Ile-de-France
PALIERNE Christian E Ile-de-France
QUIGNON André Centre
RIGAUD Christian E Ile-de-France
RINGEL Patrick E Languedoc-Roussillon
SALLENDRE Lucien Ile-de-France
SAUVADET Jacques E Auvergne
SIMONIN Bernard E Alsace
TABLIN Karine Basse-Normandie
VASSALO Michel Côte d'Azur
VICENS Miguel E Aquitaine
WALCZAK Jean-Louis Ile-de-France
WILLOT Michèle E Rhône-Alpes

Francis
CZYZYK

Patrick
LUSTREMANT

Gérard VELTEN,
président sortant de la

FFTT

Les élus du Nord/Pas-de-Calais
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Nombre de voix dont dispose
l'Assemblée générale :  10 258

Nombre de voix des bulletins trouvés dans l'urne : 10 201
Abstentions :        57
Nombre de voix des bulletins blancs ou nuls :        47
Suffrages valablement exprimés :  0 154

Les vingt sept candidat ayant obtenus le plus de voix sont élus.
Alain DUBOIS obtient le plus grand nombre de voix : 9028 voix, il est le premier élu.

Le nouveau Comité directeur de la FFTT s’est ensuite retiré pour proposer un président
aux délégués présents.
Un seul candidat s’est déclaré : Alain DUBOIS qui a obtenu 25 « oui » contre 2 « non ».
Il a donc été présenté aux suffrages des délégués de l’Assemblée générale.

Nombre de voix dont dispose l'Assemblée générale : 10 258
Nombre de voix des bulletins trouvés dans l'urne : 10 128
Nombre de voix des bulletins blancs ou nuls :       100
Nombre de voix des bulletins blancs :           5
Suffrages valablement exprimés : 10 023
Majorité absolue :    5 015
OUI :    9 187
NON :       836
Abstention :       130

Alain DUBOIS est élu Président de la Fédération Française de Tennis de Table.

Entre temps, le Trésorier général, ne voulant pas rester sur un échec, avait proposé une
solution de replis concernant le budget prévisionnel 2009/2010 avec la suppression de la
ligne budgétaire « Actions de développement » équilibrant ainsi le budget prévisionnel
avec une augmentation du prix de la part fédérale des licences limitée à 4,5%.

De nombreux délégués se sont étonnés de ce tour de « passe-passe » un peu simpliste.
La fédération a besoin d’un plan de développement, et une part des finances fédérales
doit y être consacrée. C’est l’ensemble du budget qui est rejeté et non uniquement
l’augmentation du coût des licences.

Un nouveau vote a eu lieu et encore une fois la proposition du nouveau budget
prévisionnel 2009/2010 a été rejetée par les délégués présents.

Les délégués se sont donnés rendez-vous en mars 2009 pour donner un budget
prévisionnel à la fédération, mais avant cette échéance, une large consultation va avoir
lieu ainsi qu’un audit financier.

Au cours de l’Assemblée générale, le Président sortant à mis à l’honneur un ch’ti
champion du monde de Tennis de Table des Vétérans de la catégorie plus de 85 ans.
André JOINGT du TTAB DUNKERQUE.
Sa s ur Angèle licenciée à l’US VALENCIENNES est vice-championne du monde de la
même catégorie, mais en Dames.

Un au revoir à Gérard VELTEN, qui reste dans le monde pongiste bien évidemment
puisqu’il vient de rejoindre l’E.T.T.U. Je me permets de saluer un Président qui a
beaucoup uvré pour notre Fédération. Le siège fédéral, le système pongiste
informatisé (SPID), la mise en place de la PRO A et la PRO B, le renouveau de l’élite
jeune (des titres à chaque sortie internationale chez les cadets et juniors) et un soutien
sans faille aux Ligues et Comités en difficulté, n’en sont que quelques exemples
Merci Gérard et bonne continuation car je sais que ta passion pour notre sport et pour la
Fédération Française de Tennis de Table reste intacte.

Alain DUBOIS, nouveau
Président de la F.F.T.T.

André JOINGT, Champion du
monde Vétérans + 85 ans

Le nouveau Comité
Directeur de la F.F.T.T.

La passation de pouvoir
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Le dernier numéro de France Tennis de Table consacre un article au CD62TT.

Le rédacteur en chef a extrait une synthèse de l’éditorial du numéro 32 du
62PONGISTE .NET dans lequel je trouvais incroyable que des Dirigeants de club ne
viennent pas chercher les sommes que le Comité directeur de la Ligue du Nord/Pas-de-
Calais leur avait attribué pour leur progression en terme de licenciés (21 clubs non
représentés sur 32 primés)
Effectivement je confirme ces écrits, je trouve cela incroyable, mais contrairement à la
teneur de l’article, je ne suis pas désabusé. Il est vrai que quelquefois je me demande
s’il est bien nécessaire de se donner tant de mal à trouver des financements pour
pouvoir les redistribuer aux clubs, alors que visiblement ceux-ci n’en veulent pas !
Pourquoi vouloir faire du bien  à tout prix ? Et même contre la volonté des bénéficiaires !

La réponse est simple : la passion !

Dans un autre domaine, j’avais transmis les dessins d’une classe de CE1 de l’école
Carnot d’ISBERGUES dont les élèves avaient participé au Premier Pas Pongiste de la
saison 2007/2008.
J’étais très heureux que quelques dessins soient repris dans le magazine national. Très
heureux pour les enfants car un enfant donne son c ur à travers ses dessins et c’est un
bonheur de les recevoir. Très heureux pour le club d’ISBERGUES, pour les animateurs
Robert VERAEGHE et Bernard LEROY, deux passionnés de longue date et très heureux
pour Gérald OLIVARES le nouveau président et ami.

La première phase du championnat départemental par équipes est déjà terminée et

les bilans sont parfois douloureux pour certains clubs.

Nous ne pouvons que vous rappeler de bien faire attention aux placements de vos
joueurs dans les équipes, c'est-à-dire qu’une équipe portant un  numéro inférieur doit
être plus forte que celle qui a un plus grand numéro ! ce qui évite des drames en fin de
phase.
La Commission Sportive Départementale ne peut qu’appliquer le règlement qui est
identique pour tout le monde.
Une équipe qui descend d’une division ne peut pas être remplacée par une équipe de la
même association qui monte. ART 14.2 des Règlements Sportifs.

D’autre part, concernant l’ordre des parties d’une rencontre de championnat par équipes,
quelle que soit la division, l’ordre des parties inscrit sur la feuille de rencontre doit être
respecté sans dérogation. Art 5 des Règlements Sportifs.
Par exemple, un joueur qui doit partir au cours d’une rencontre, quel que soit le motif de
ce départ, perdra les parties non effectuées, et celles-ci ne doivent pas être avancées.
Un joueur qui abandonne au cours d’une rencontre de championnat par équipe, quel
que soit le motif, perd les parties qu’il devait disputer, et pour son classement personnel,
la procédure est définie par l’article 7.2 des règlements administratifs
7.2 - Quand deux joueurs sont dans l'aire de jeu, il y a transfert de points entre les deux
joueurs, que la partie aille ou non à son terme (c'est-à-dire notamment en cas d'abandon
au cours de la partie).
Quand un des deux joueurs ne se présente pas dans l'aire de jeu, il perd les points
qu'il aurait dû perdre s'il avait participé et perdu cette partie. Son adversaire n'est
pas crédité des points qu'il aurait pu gagner. Ceci ne concerne que la première
partie non jouée.
Nous félicitons les équipes qui accèdent aux divisions supérieures et souhaitons qu’elles
tiendront cette place au cours de la seconde phase.

En D2, 3 deuxièmes de poule montent en D1
En D3 mis à part les deux équipes empêchées de monter par la descente d’une équipe
de la même association, 5 équipes deuxièmes de poule montent en D2.
25 nouvelles équipes de D3 ont été inscrites pour cette seconde phase.

8- LE MAGAZINE FRANCE TENNIS DE TABLE PARLE DU CD62TT

9- LA 1ère PHASE DU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL PAR EQUIPES.
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D1 D2 D3

La période est propice pour former nos jeunes joueurs ou nos futurs arbitres et

techniciens.

Des regroupements du groupe de Détection ont également eu lieu, 2 jours de
regroupement  local et  un jour de regroupement départemental à BEUVRY-BETHUNE.
De nombreux invités étaient présents pour tester leurs capacités à incorporer ce Groupe
de la jeune élite départementale.

Et des stages dans nos pôles de formation

Pôle
Nbre

Heures Lieu participants Féminines
1 CALAISIS 12 CALAIS Balzac 28 3
2 CALAISIS 4 CALAIS Balzac 13 2
3 BOULONNAIS 18 BOULOGNE 27 1
4 AUDOMAROIS SAINT OMER
5 ARTOIS 18 AUCHEL 23 8
6 LENS/ARRAGEOIS BULLY LES MINES

Un stage d’arbitres de club a eu lieu le 29 décembre 2008 à WITTES, 19 stagiaires
dont 12 de l’US WITTES ont suivi le cursus dispensé par Yves RONDEAU.

Tous les joueurs devraient suivre cette formation à l’arbitrage, car la connaissance des
règles du jeu est essentielle pour pratiquer une discipline sportive. Trop de joueurs sont
persuadés de connaître les règles de jeu du Tennis de Table, malheureusement nous
nous apercevons que ce n’est pas le cas. Alors formez-vous, c’est gratuit !

Montent en R4
E. CUCQ-RANG DU FLIERS TT
ARQUES ES 2
MARCONNELLE TTC 1
ASTT DIVION 1
LONGUENESSE AL 3
LENS APCH 1
AUBIGNY/ARTOIS 1
NOY/GODAUL TTSM 3

Descendent en D2
COQUELLES T.T
BOULOGNE/MER 7
BOULOGNE/MER 6
 PONT DE BRIQUES 1
ANNEQUIN TT 3
LABOURSE TT 4
TT BURBURE 1
BETHUNE ASTT-BF 7
ASTT DIVION 2
BETHUNE ASTT-BF 8
OIGNIES ETOILE 2
ST LAUREN/BLANG 5
BEAURAINS AL 2
ESPOIR MEURCHIN 1
LENS APCH 2
ATT CARVIN 2

Montent en D1
MARQUISE ASTT 2
RINXENT-HYDREQU 1
BERCK TT 3
ETAPLES ASTT 1
St MARTIN/LAERT 1
LAPUGNOY ASC 2
ARQUES ES 3
AUCHEL FJEP AL 4
SAILLY LABOURSE 2
VIOLAINES TT 2
ALLOUAGNE AL 2
NOYEL/GODAU PPC 2
LEFOREST TT 1
FOUQUIERES/LENS 2
QUIERY LA MOTTE 1

Montent en D2
LE TOUQUET TAC 1
MARCONNELLE TTC 3
LE PORTEL-PLAGE 2
MARQUISE ASTT 3
RINXENT-HYDREQU 3
CALAIS OAJM 7
TATINGHEM AL 3
St MARTIN/LAERT 2
QUIESTEDE T.T. 2
VENDIN/BETHUNE 4
ALLOUAGNE AL 3
MAZINGARB MAEJS 2
LABOURSE TT 5
MAZINGARB MAEJS 3
LABOURSE TT 7
FREVENT TT 4
BILLY BERCLAU 3
SOUCHEZ ALFJEP 3
ARRAS SUD TT 5
CATHERINE/ARRAS 5
BOIS-BERNARD AL 2
VERQUIGNEUL 2

Descendent en D3
BALINGHEM ALJJP 2
LONGFOSSE VL 2
RANG DU FLIERS 2
OUTREAU APB 6
BERCK TT 4
CALAIS-BALZAC T 5
ARQUES ES 4
LILLERS FLJEP 1
WITTES US 3
SAILLY LABOURSE 3
LAVENTIE OSTT 4
BETHUNE ASTT-BF 9
ESSARS TT 2
ANNEQUIN TT 4
LAPUGNOY ASC 3
AVION TT 6
HARNES TT 1
BILLY MONTIGNY 2
LIBERCOURT CP 3
ARLEUX/GOHELLE 3
NOYEL/GODAU PPC 3
ST LAUREN/BLANG 6
FOUQUIERES/LENS 3

10- LES STAGES ET DES FORMATIONS DURANT LES VACANCES SCOLAIRES

Pôle de formation ARTOIS
au  FJEP AL AUCHEL

BELGRANO Yves U S WITTES
BEUGIN François U S WITTES
BROCVIELLE Daniel U S WITTES
BRUGE Jean-Michel U S WITTES
CALAS Clément L P  BULLYGEOIS
CALAS Serge U S WITTES
CULIEZ Lucile U S WITTES
DA SILVA Benjamin U S WITTES
DELACROIX Aurélien U S WITTES
DELAVIEZ Juliette L P  BULLYGEOIS

DESSOLY Marie FLJEP LILLERS
DESSOLY Nicolas U S WITTES
DUFAUR Vincent FLJEP LILLERS
DUFRENNE Quentin U S WITTES
FACON Jordan ETOILE OIGNIES
GRAIN Sylvain ETOILE OIGNIES
HACCART Jérôme U S WITTES
HUMEZ Jules U S WITTES
LICTEVOUT
Christophe TT MONS en BAROEUL

Stage d’Arbitres de club à
WITTES
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        Au FJEP AL AUCHEL,

à BILLY-MONTIGNY, les
Dirigeants ont organisé un tournoi
familial

De nombreuses associations sportives mettent en place des activités en cette fin

d’année, destinées plus particulièrement à leurs jeunes joueurs. C’est ainsi que les
« arbres de Noël » fleurissent dans les salles de Tennis de Table, et le Père Nöel
pongiste gâte les enfants…… et les plus grands !

      au TT  QUIESTEDE à        l’ALTT ANGRES

           à l’ASTT BETHUNE-BEUVRY-F          et le TTI ST LAURENT BLANGY annonce

.

Et dans bien d’autre clubs.

                    12  - NOS RENDEZ-VOUS POUR LE MOIS DE JANVIER 2009

11-, DES TOURNOIS, DES « ARBRES DE NOÊL » POUR FÊTER LA FIN DE L’ANNEE 2008.

Article du PING AUCHELLOIS de
décembre 2008

Article du journal l’INDEPENDANT

C’est dans un esprit de fête et
de convivialité qu’une quarantaine de
personnes représentant onze familles des
différents quartiers de la ville ont participé
au traditionnel tournoi de Noël du Tennis
de Table Billysien.

Cette manifestation née de la
volonté de Michel MUELA le Président et
les dirigeants, est organisée en
partenariat avec la Municipalité, le Fond
de Participation des Habitants, de
l’Association Sportive Billysienne, du
Comité Départemental de Tennis de
Table, des artisans et des commerçants.

Si les familles se sont affrontées
gentiment dans un pur esprit
d’amusement, et si un classement pour la
forme est établi, elles sont toutes
reparties avec des lots et des paniers
garnis. Les deux familles arrivées en tête
de la compétition ont reçu la coupe de la
ville, offerte par Bruno TRONI le Maire,
Conseiller  Général du Pas de Calais.

Il est à noter la présence de
Michaël BERTRAND Président de la
commission féminine de Tennis de Table
du Pas de Calais.                  Extraits M.M.

Jusqu’au 4 Vacances scolaires
11 Reprise du championnat départemental journée 8
15 Réunion du Bureau du CD62TT
17 Tournoi Régional T.T. Sport adapté à DIVION
22 Réunion avec le D.D.J.S.
24 Reprise du championnat des jeunes
25 9 ème  journée du championnat départemental
30 Journée T.T. Sport Adapté CAP SPORT 3000 à HARNES
31 et 1er Février 3ème Tour du Critérium Fédéral

Le Père Noël va bientôt passer


